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quelques places et forts qui ne doivent plus ötre compris dans le
domaine militaire; ainsi Böthune.EtBöthune, depuis peu,a un ötat-major
d'infanterie. Est-ce que malgrö leur inutilite constatee, avöröe, proclamee,

des places qu'on devait abandonner hier, sont reconnues utiles
aujourd'hui?...

« Nous croyons qu'apres la conclusion du traite de Francfort et la
construetion des forts de la Meuse, il eüt öte sage de raser les bastions
de Toul, et de se borner ä asseoir un fort sur le mont Saint-Michel. La
ville de Toul est aujourd'hui bien pres de la frontiere pour devenir un
camp retranchö. — Si nous avions eu l'honneur d'appartenir aux « armes
savantes, » nous aurions opino pour Chälons; choix d'autant plus nöcessaire

et d'autant mieux motive que le gouvernement de M. Thiers n'a
pas adoptö une mesure tres urgente: le recrutement regional, si bien
approprie ä une mobilisation rapide. — Les memes considerations nous
auraient fait reculer jusqu'ä Vesoul le camp de Beifort...

« Le dernier traite de Londres (1867) n'avait pas converti nos ingö-
nieurs, le traitö de Francfort n'a pu les decider encore, et le Döpartement

de Ia guerre n'a point procödö au döclassement de Longwy qui,
sentinelle perdue, — comme Givet — ne defend rien aujourd'hui. Avec
les materiaux provenant de Longwy, on renforcerait Montmödy, en
fortifiant Longuyon ou Stenay...

« Est-il besoin d'ajouter que, depuis Podieux traitö de Francfort, la
ville de Nancy est trop prös de la frontiere pour etre convertie en un
camp retranchö? Les communes suburbaines et les faubourgs seront
peut-etre saccagös et brüles, comme Bazeilles, mais Nancy doit rester
une ville ouverte jusqu'ä ce que les remparts de Metz et Strasbourg
soient nettoyös...

« Aujourd'hui, pour bien des gens en France, Nancy est plus que dö-
fendable, Nancy est döfendu. On peut lire dans la Nouvelle göographie
universelle (1877):- « Depuis que Nancy est devenue ville frontiere, de
« grands ouvrages militaires ont ötö construits sur les deux plateaux qui
« s'ölevent ä l'Est du confluent (de la Meurthe et de la Moselle), lepla-
« teau de Faulx et celui de Haye. » En decrivant notre patriotique
rögion, M. Elisee Reclus nous montre encore, dans les villes de Toul et
Nancy, « les deux principales forteresses » de notre nouvelle ligne de
defense! (Voy. t. II, chap. xm, s.-chap. iv). II nous semble inutile d'af-
firmer au lecteur que les murs et les tours qui couronnent les armoiries
de l'ancienne capitale, ne revivent pas autour de la cite aggrandie. »

CIRCULAIRES ET PIECES 0FEIC1ELLES.

Par ordonnance du 7 mars courant, le Conseil federal a fixe comme
suit le prix de vente des cartes topographiques suisses pour le public :

a. Atlas topographique de la Suisse, k l'öchelle des levös originaux au
V,oooo Pour la region des hautes montagnes, et au '/jsooo Pour le reste
du territoire (atlas Siegfried), ä un franc la feuille.

b. Carte topographique de la Suisse, k l'öchelle du Viooooo (carte
Dufour):

Les feuilles 1, 2, 5, 6, 21 et 25, ä un franc la feuille.
Les feuilles 3, 4, 7, 8, 9, 10, 11,12, 13, 14,15,16, 17, 18, 19, 20, 22,

23 et 24, ä deux francs la feuille.
Les 25 feuilles, quarante francs.
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c. Carte gönörale de la Suisse en 4 feuilles, ä l'öchelle du '/„oooo
(carte röduite), deux francs la feuille.

d. Carte officielle des chemins de fer, en 4 feuilles, ä l'öchelle du
Visoooo» les ¦* feuilles, huit francs.

e. Carle d'ensemble de la Suisse et des territoires frontiöres, 1 feuille
ä l'öchelle du Viooooo» cin(I francs.

Le prix de vente des nouvelles cartes sera fixe par le departement
militaire federal, ä mesure qu'elles paraitront.

L'etat des cartes ä delivrer gratuitement sera fixe chaque annöe par
le departement militaire.

Les cartes peuvent ötre vendues au prix de revient:
o. Aux cantons avec lesquels des Conventions ont öte conclues pour

la publication de l'atlas topographique, et cela suivant les prescriptions
de ces Conventions ;

b. A toutes les administrations födörales pour leur usage particulier ;

c. Aux ecoles militaires, suivant les ordres speciaux du departement
militaire federal.

Le departement militaire federal est autorise ä aecorder une reduction
de prix aux librairies qui se chargeraient de la vente des cartes topographiques

suisses, en s'engageant ä les livrer au public aux prix fixes par
l'administration federale.

La möme röduetion de prix peut aussi etre accordöe aux acheteurs
qui s'adresseront directement au bureau topographique federal:

a. Pour la fourniture de la carte Dufour complöte;
b. Pour la fourniture d'une collection de cartes d'une valeur d'au

moins cinquante francs;
c. Pour abonnement ä la publication de l'atlas des levös originaux

(atlas Siegfried).
Le bureau topographique federal est charge de la remise et de la vente

des cartes topographiques suisses. La vente au detail n'aura lieu qu'en
commission et en librairie, suivant une Convention uniforme ä conclure
avec le departement militaire federal.

La röduetion de prix que le döpartement militaire pourra aecorder en
vertu des chiffres 5 et 6 ne devra dans aucun cas döpasser le 20 % du
prix de detail, et le montant de la vente, ä verser ä la caisse föderale,
doit s'ölever au 80 % du prix des cartes originales vendues en vertu des
chiffres 5 et 6 ci-dessus. Le montant de Ia vente des reproductions
lithographiques, des cartes vendues au prix de revient et des cartes
d'ensemble publiees par le bureau topographique, servira ä couvrir
leurs frais d'ötablissement; les excödants öventuels de recettes sont
destines ä la formation et ä l'entretien de la reserve de cartes de l'armee.

Le commissariat des guerres central est charge de la comptabilitö des
cartes vendues pour le compte de la caisse federale et le bureau
topographique federal de celle des autres cartes remises ou vendues.

Le Departement militaire suisse a adressö aux autoritös militaires des
cantons, en date du 5 mars, la circulaire suivante :

Les plaintes nombreuses qui se sont produites jusqu'ici parmi les
troupes au sujet de la fragilitö des flacons qui se brisaient frequemment,
ont engage Padministration du matöriel de guerre ä faire mettre ä l'essai
les modeles de flacons plus solides qui lui avaient ötö prösentes dans
ce but.

Ces essais ont abouti dernierement au choix d'un flacon pourvu d'une
garniture en feutre entre le verre et la doublure en cuir exterieure du
flacon.
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Le sac ä pain prescrit par les ordonnances du 17 janvier 1861 et du

15 janvier 1862 a ögalement donnö lieu ä de nombreuses röclamations,
en raison de ce que le couvercle en cuir-toile ou en toile peinte noire,
laissait beaucoup ä desirer au point de vue de la solidite. Ces sacs ä
pain avaient en outre Pinconvenient de ne pouvoir etre laves sans en-
dommager le couvercle.

II a ötö remödie ä cet inconvenient par l'introduction d'un couvercle
en cuir qui peut s'enlever, comme celui des sacs ä pain que plusieurs
cantons ont döjä commandös jusqu'ici.

Dans sa seance du 1er mars courant, le Conseil fedöral a adoptö les
deux modeles de flacon et de sac ä pain qui lui ont ötö soumis, et il en
a decide l'introduction dans l'armöe, ä l'exception du flacon pour la
cavalerie.

En vous communiquant ce qui precede, nous avons l'honneur de vous
prier de ne vous procurer ä l'avenir que des flacons et des sacs ä pain
conformes aux modeles qui vous seront adresses prochainement par la
section technique du matöriel de guerre fedöral.

Par circulaire du 11 mars, le Döpartement militaire informe les
officiers et les autoritös que cela concerne, pour qu'ils en prennent note,
que dans sa söance du 7 courant, le Conseil födöral a döcidö que chaque
compagnie d'infanterie recevrait encore quatre scies-articulöes, sans
ötui, outre les outils portatifs de pionniers dont l'infanterie doit etre
pourvue ä teneur de l'ordonnance du 27 mai 1880. (Feuille Militaire
födörale de 1880, N° 19, page 37).

NOliYELLES ET CHROMQliE

La Sociötö des officiers de l'artillerie de position suisse est convoquee
en assemblee generale annuelle pour les samedi 26 et dimanche 27
mars, ä Rerne, hötel du Faucon, avec l'ordre du jour suivant:

Samedi, 10 heures : Reeeption au Faucon. Ouverture d'une petite
exposition d'ouvrages de sciences militaire, de cartes, de plans, etc.,
dans la salle de reunion. — 12 h. Diner au Faucon. —2 h. Tir au
revolver au Schwellenmätteli. Armes et munitions seront mises ä la
disposition des tireurs sur la place du tir. — 7 h. Reunion au Faucon.
Souper ä la carte. Communication des resultats du tir.

Dimanche, 8 heures : Entree en seance. — 1 h. Diner au Faucon.
Le President: F. Combe, major. Le Secretaire: A. Schnell, capitaine.

Tenue : Tenue de service avec casquette (avec l'autorisation du
Departement militaire federal).

Voici la liste des matieres qui seront traitees dans la seance du
dimanche 27 mars:

1. Lecture du protocole.
2. Discours en mömoire de feu le lieutenant-colonel Fornerod, par

M. le capitaine Affolter.
3. Conference du cnef de l'arme de Partillerie, M. le general Herzog,

sur les pieces de position des Etats voisins.
4. Rapport de M. le capitaine ä l'ötat-major genöral Weber sur l'etat

actuel de la question des fortifications en Suisse.
5. Communications de M. le major Pagan sur Partillerie de position

en France.
6. L'armement et l'emploi de l'artillerie de position suisse traitös par

M. le capitaine Affolter.
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